
Le Sénat vient de voter, avec une forte abstention, la loi dite de « sécurisation de l’emploi ».  
Au final du processus législatif, force est de constater qu’on est bien loin du consensus espéré par les 
signataires et le Gouvernement. La CGT réaffirme son opposition à cette loi,  conforme aux grandes 
lignes de « l’ANI » du 11 Janvier 2013, inspirée directement des revendications du Medef.

Cette loi considère le Travail comme un coût à réduire. Elle va développer la précarité et pousser à 
des baisses de salaire .Elle va contribuer à dégrader davantage la situation des salariés et de  l’emploi.  
Les statistiques économiques, avec notamment l’annonce de l’entrée de la France dans la récession, 
confirment les analyses de la CGT et la pertinence  des exigences sociales exprimées par les salariés 
en lutte.

Pour la CGT, il est au contraire urgent de tourner le dos au dogme patronal qui fait du moins disant 
social et de la réduction de la rémunération du travail les conditions de la compétitivité.

Ce sont les salariés, par leur travail, qui créent les richesses.

Pour sortir de la crise, il est indispensable de mieux reconnaitre le travail et mieux le rémunérer.

La loi adoptée, ses conséquences vont se faire sentir et avoir des répercussions néfastes dans les entre-
prises et sur les conditions de travail des salariés.

Plus que jamais, la CGT continuera d’œuvrer avec les salariés pour une véritable sécurisation 
de l’emploi, et contre les effets négatifs de cette loi. Elle agira et prendra ses responsabilités  pour 
conquérir une véritable sécurité sociale professionnelle. Elle invite les salariés à prendre leur place à 
la CGT afin d’être plus fort pour déjouer les chantages patronaux et faire entendre leurs revendica-
tions.
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Le Sénat adopte une régression 
dans précédent du droit social, 

l’intervention des salariés  
est indispensable
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